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Geneve, le 8 janvier 2023 

Monsieur le Conseiller federal Albert Rösti 
Chef du Departement DETEC 

Prise de posltlon de la Fondatlon Sulsse de la Chatne du Bonheur dans le cadre de la 
consultatlon "R6vislon partielle de l'Ordonnance sur la Radio et T61evlslon (ORTV)" 

Monsieur le Conseiller federal, 
N!esdames et Messieurs, 

Au nom de la Fondation suisse de la Chafne du Bonheur, ci-apres "La Chaine du Bonheur", et 
en notre qualite d'organisation directement concemee par la consultation citee en titre, nous 
saisissons la possibilite d'y repondre et de vous faire part de nos serieuses inquietudes. 

La Chaine du Bonheur, fondation creee par la SSR en 1983, est issue d'une emission de 
Radio Lausanne lancee en 1946. La Chalne du Bonheur lance des actions de solidarite par la 
radio, Ja television et les vecteurs numeriques de la SSR comme des medias prives. La 
Fondation collecte et gere les dons en faveur des victimes de catastrophes et de crises 
humanitaires, pour l'aide ä l'enfance, ainsi que pour les personnes vulnerables en Suisse. 
Pour cela, eile collabore avec des organisations d'entraide etablies et investit dans leurs 
projets en Suisse et ä l'etranger. La Chaine du Bonheur a par exemple, leve plus de 133 
millions en faveur des victimes de la guerre en Ukraine et pres de 45 millions de francs pour 
les personnes les plus vulnerables affectees en Sulsse par la crise du COVID-19. Depuis sa 
creation, la Chalne du Bonheur a collecte plus de 2 milllards de francs aupres de la population 
Suisse pour les redistribuer aux personnes les plus affectees en Suisse comme ä l'etranger. 
Elle joue egalement un r0le important pour la sensibilisation du public suisse aux evenements 
humanitaires intemationaux et veille ä l'independance, la neutralite et l'impartialite de son aide. 
En 2024, le cumul des risques intemationaux et des conflits atteindra un niveau sans 
precedent avec plus de 181 millions de personnes en besoin urgent d'assistance humanitaire 
dans le monde. Ceci rend notre mission tres pertinente dans un monde traverse par les 
polycrises du changement climatique, de l'inflation, des migrations et des conflits. L'assistance 
de la Suisse aux personnes affectees par ces crises tauche directement ä la tradition 
humanitaire helvetique et ases vateurs d'entraide. 

Dans l'esprit d'un service mediatique universel, le service public suisse garantit une offre 
joumalistique et mediatique a l'ensemble de la population et dans toutes les parties du pays. 
Le service public participe ainsi directement au renforcement de la cohesion sociale, de 
l'integration et de la solidarite. 
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En effet, dans le contexte bien particulier dans lequel reuvre la ChaTne du Bonheur, un service 
public solidement ancre dans les differentes regions du pays est indispensable et ceci pour les 
raisons suivantes : 

- La promotion des principes et valeurs humanitaires, notamment la solidarite, est un 
element central dans le maintien de la cohesion sociale au niveau international comme 
en Suisse. Or, cela necessite des relais mediatiques forts, qui permettent non seulement 
de declencher un reftexe solidaire lors de collectes de fonds en cas de catastrophes 
humanitaires mais aussi de developper une sensibilite des habitant·e·s de notre pays aux 
grands enjeux du monde. Concretement, les reportages du service public, notamment sur 
le terrain, sont essentiels. 

- Dans le mame sens, la ChaTne du Bonheur s'engage fortement pour l'action sociale en 
Suisse, notamment l'aide ä l'enfance et la jeunesse. Dans ce but, un systeme mediatique 
fonctionnel, ä mame de sensibiliser l'ensemble de la population aux realites vecues par 
les familles precarisees dans notre pays tout en apportant des solutions concretes pour 
l'integration est un vecteur important de reduction des inegalites et de promotion d'une 
solidarite intergenerationnelle. 

- Enfin, la mobilisation des donateurs et donatrices ä l'echelle nationale par des journees 
de collecte et le soutien aux ONG suisses partenaires de la Chatne du Bonheur 
contribuent fortement a la cohesion nationale en federant l'effort de solidarite dans tout le 
pays, d'une maniere culturellement adaptee et avec un effet multiplicateur qui permet une 
solidarite de tres grande envergure, complementaire des pouvoirs publics. 

En cas d'affaiblissement de la SSR, il y aurait ä craindre une baisse de visibilite de la cause 
humanitaire au niveau international comme de la cohesion sociale, de l'integration et de la 
solidarite en Suisse. Ces domaines sont pourtant expressement precises dans le mandat de la 
SSR ! La Chatne du Bonheur ne pourrait que deplorer ces developpements, dans un contexte 
societal extrAmement difficile, en Suisse comme ä l'etranger. 

Outre les consequences negatives sur les activites de la Chatne du Bonheur et ses operations 
de collecte de fonds, la Fondation deplore les effets directs du projet soumis aconsultation sur 
la capacite des acteurs, en premier lieu la SSR, aproduire et distribuer des contenus, 
notamment des contenus d'information et culturels, qui refletent cet engagement de service 
public. 

Taut en etant conscient du contexte politique et economique, il est neanmoins essentiel de 
reconnaitre que l'adoption de !'initiative comme du projet de revision partielle soumis ä 
consultation representerait une perte tres dommageable sans gains averes, avec un transfert 
sans doute marginal sur d'autres acteurs. Cela entrainerait une baisse de la capacite du 
systeme mediatique suisse et de la SSR en particulier ä jouer le r0le qui est le sien. Cela nous 
semble d'autant plus mal venu que precisement le systeme mediatique suisse se trouve 
financierement sous pression et que l'affaiblissement de l'un de ses acteurs les plus 
importants ne pourra que preteriter la mission generale de la place mediatique suisse, sans 
parler des atteintes aggravees sur les regions minoritaires culturellement. 

La Chaine du Bonheur salue le fait que le Conseil federal rejette fermement !'initiative "200.
~ suffit" et la qualifie d'extrAme. Neanmoins, elle ne peut aucunement souscrire a la 
proposition de revision transmise par le Gouvernement qui porte le risque d'une atteinte 
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majeure ä la capacite financiere et operationnelle de la SSR et de ses unites, notamment dans 
les regions minoritaires. 

Tenant compte de ca qul precede la Chafne du Bonheur rejette avec fermete aussl bien 
l'lnltfatlve contre la SSR «200 francs, ~• suffit I» qua la proposltlon de revision partielle 
de l'Ordonnance sur la Radio et T616vislon (ORTV). 

En vous remerciant de l'attention portee ä nos vives preoccupations, nous vous prions 
d'agreer, Monsieur le Consei11er federa1, Mesdames et Messieurs, l'expression de nos 
salutations distinguees. 

our la Fondation de la ChaTne du Bonheur 

Fran ois Besen~n 
Vi President du Conseil de Fondation 
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